
Nous voici au début des discussions protocolaires. 
Nous vous informerons aussi régulièrement que possible mais vous en-
courageons à consulter régulièrement notre site (www.satac.eu ou 
www.satac.fr) : Il constitue le meilleur moyen de vous informer. 

Vous avez été nombreux, après la publication de notre Bulletin d’Informations spécial relatif 
à la réforme de la Fonction Publique (Catégorie B et catégorie A), à nous dire (ou à nous 
écrire) combien vous aviez apprécié ce Bulletin et combien vous mesuriez la somme de 
travail nécessaire à l’élaboration d’un tel Numéro. 
A notre tour de vous remercier. Ce type de témoignages fait toujours plaisir. 

Au sommaire ... 
La 2e qualification TSEEAC 2009 
Cette année, l’organisation de cette qualifica-
tion n’aura pas été sans heurts. Espérons que 
les résultats ne s’en ressentiront pas ! 
Le SATAC UNSA a dû intervenir à plusieurs 
reprises pour tenter d’atténuer ou de corri-
ger les dysfonctionnements. 
Les difficultés qu’a rencontrées la DSNA pour 
constituer les jurys démontrent, s’il en était 
besoin, l’étendue des connaissances nécessai-
res à la réussite à cet examen et … par voie 
de conséquence … la valeur de celui-ci. 
Au moment du debrieffing, lorsque les ques-
tionnaires de satisfaction des candidats se-
ront examinés, le SATAC UNSA fera part des 
constats qu’il a pu faire. 
Le SATAC UNSA a souhaité préserver la séré-
nité nécessaire à un examen réussi, mais il 
faudra évoquer, ensuite, la méthode employée 
pour l’appel à candidatures pour entrer dans 
le jury presque « sous le manteau », entre 
amis … et plutôt IEEAC que TSEEAC. 
D’ailleurs, aucune publication de cet arrêté de 
constitution de jury … où l’on découvre (quand 
on met la main dessus) 4 vice-présidents, 
mais pas un seul TSEEAC. 
De ça aussi nous reparlerons …  
Trouvez notre lettre du 16/09, la réponse de SDRH 
le 21/09 et notre dernier courrier du 12/10/09. 
Attaque du Figaro contre la DGAC 
Face à cette attaque en règle du système de 
gestion des salles de contrôle, nous avons 
particulièrement apprécié la réaction du Di-
recteur Général qui est monté au créneau, a 

énormément communiqué dans les médias, 
surtout audiovisuels, ce qui aura probable-
ment permis à ce que ça ne soit qu’un épi-
sode et non une campagne qui dure. 
Ce n’est, pour autant, pas terminé, notre 
Directeur Général devant s’expliquer devant 
la représentation nationale. 
Retrouvez l’article du Figaro, le rapport du DGAC 
au Secrétaire d’Etat aux transports et un article 
du Figaro magazine sur la fonction publique.  
Le CTP DSNA du 22/09/2009 
Dans ce CTP DSNA, nous  avons abordé quel-
ques dossiers chauds, tels que le BRIA de 
Lille pour lequel finalement, la décision de 
fermeture n’est plus d’actualité (4 AVE ou-
verts à la CAP), le GT ESARR5 que nous 
étions prêts à quitter s’il n’était pas réorien-
té, le GS issu du GT ATSEP, le BRIA Antilles 
où, finalement, il a été décidé de créer un 
BRIA à deux antennes (une en Guadeloupe et 
une en Martinique) et où les mesures indem-
nitaires obtenues par le SATAC 
UNSA lors du protocole DGAC ont 
pu être mises en œuvre. 
Rappelons que, cette mesure 
consiste à faire passer le niveau 
d’EVS de 7 à 10 pour les chefs et 
adjoints et de 4 (ou 5 pour les 
chefs de quart) à 7 pour les 
agents. 
Retrouvez le télégramme N°09 ainsi 
que le mail relatif au classement du 
BNI dans le cadre du GT ESARR5 
TSEEAC. 

Ecouter 

Défendre 

Informer 
  

Dans ce Numéro : 
La Grille des salaires N°39 

Edito ... 

Dans ce numéro : 

2e qualification TSEEAC 

Attaque du Figaro contre la DGAC 

CTP DSNA du 22/09/2009 

CTP DSAC spécial Europe du  01/10/2009 

AVE  CAP d’automne 

Bulletin d’infos N° 06-2009 

CTP DSAC spécial Europe  
L’organisation de ce CTP a été obte-
nue par le SATAC UNSA. 
Ce CTP, très technique et très inté-
ressant a juste été perturbé par des 
interventions surréalistes de la CGT 
(qui semble découvrir tout un pan 
de la DGAC). 
Le SATAC UNSA éditera un Bulletin 
Spécial prochainement sur ce CTP. 

AVE TSEEAC CAP d’automne  
Le SATAC UNSA a veillé, encore une 
fois, à ce que les accords qu’il a 
obtenus soient respectés. 
Les chiffres parlent d’eux-mêmes : 
- 94 postes ouverts en recouvre-
ment avec la catégorie A 
- 49 postes donnant accès au CTAC 
- 43 postes donnant accès au RTAC.  
Retrouvez le Télégramme N°24/2009 . 


